
Suivi à domicile ou en établissement, protection des aidants, déconfinement… Sophie Cluzel,
secrétaire d’État chargée des Personnes handicapées, évoque la gestion de la crise sanitaire.

Quellesmesurespour les personneshandicapées?
Les agents de sécurité se sentent oubliés
En « première ligne » dans cette crise sanitaire, les milliers d’agents
réclament une meilleure reconnaissance de leur travail.

Bientôt 4 m2 par salarié en entreprise ?
Reprendre le travail, oui. Mais pas n’importe comment. Le ministère
du travail a élaboré un « protocole » pour les entreprises du privé.

Supermarchés, hôpitaux, Ehpad,
bâtiments publics… Autour de
150 000 agents de sécurité sont
mobilisés en France « depuis la pre-
mière heure », le 17 mars. Tous se
disent en « première ligne », notam-
ment dans les hôpitaux et les Ehpad,
où ils enchaînent contrôles d’accès,
rondes de surveillance, respect des
consignes ou palpations.

« Nous souhaitons juste un messa-
ge de soutien de la part de Christo-
phe Castaner, notre ministre de
tutelle, un peu de reconnaissance »,
déplore Cédric Paulin, secrétaire
général chez Groupement des entre-
prises de sécurité (GES), l’organisa-
tion patronale du secteur de la sécuri-
té privée.

Harold Heredia, PDG de la société
Lynx (1 000 salariés), l’assure : « On
fait avec les moyens du bord, c’est le
système D. » Ce manque de protec-
tion entraîne une multiplication des
arrêts de travail. « Nous atteignons
assurément plus de 10 000 person-
nes en arrêt », affirme Claude Tarlet
président de la FFSP (Fédération
française de la sécurité privée).

Autre inquiétude pour le secteur,
une baisse d’activité qui avoisine les
25 %, due à l’arrêt total du secteur de
l’événementiel et la fermeture des

aéroports, tous deux gros
employeurs d’agents de sécurité.

« Alors que certains personnels
ont dû être mis au chômage partiel,
d’autres ont dû multiplier les heures
supplémentaires pour pallier
l’absence de certains », précise
Claude Tarlet.

Tous réclament une prime de
1 000 € comme les salariés de la
grande distribution. « Mais c’est
impossible, avec la baisse d’activité,
je ne peux pas me permettre », assu-
re Harold Heredia, PDG de Lynx.

Les agents de sécurité réclament
une prime de 1 000 €.
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Repères

Si l’élection municipale est d’ores
et déjà jouée depuis le 15 mars,
que va-t-il se passer maintenant ?
À l’issue du premier tour de scrutin,
marqué par un fort taux d’abstention
en cette veille du début du confine-
ment, 30 143 communes ont définiti-
vement désigné leur exécutif local
pour six ans. Mais pour l’heure, ces
conseils municipaux n’ont pas enco-
re été installés.

Quand le seront-ils ?
Cette question a fait l’objet d’un
débat, jeudi, à l’Assemblée, entre les
députés de la commission des lois, le
président de l’Association des maires
de France (AMF), la ministre de la
Cohésion des territoires et celui des
Collectivités territoriales.

Les parlementaires, tout comme
François Baroin (à la tête de l’AMF),
estiment que les conseils municipaux
élus depuis le 15 mars doivent pren-
dre les commandes de leur commu-
ne le plus vite possible.

Message entendu par les ministres

Il concerne 4 922 communes. Le
gouvernement attend la fin mai et
l’avis des scientifiques pour en fixer la
date. Si la situation sanitaire le per-
met, ce second tour pourrait avoir lieu
le 21 ou le 28 juin. Par contre, si cela
s’avère impossible, ce scrutin pourrait
être retardé aux 27 septembre et
4 octobre.

Pourquoi ces deux dates
d’élection à l’automne ?
Dans son avis du 18 mars sur l’état
d’urgence sanitaire, le Conseil d’État
précise que si l’organisation du
second tour est impossible avant
l’été, « il appartiendra aux pouvoirs
publics de reprendre l’ensemble
des opérations électorales dans les
communes où les conseils munici-
paux sont incomplets ».

En clair, comme l’indique aussi la loi
du 23 mars, si les électeurs des
4 922 communes concernées sont
convoqués à l’automne, ils devront
voter à la fois pour le premier et pour
le second tour des municipales. Le
premier tour du 15 mars n’aura donc
servi à rien…

Yves-Marie ROBIN.

Jacqueline Gourault et Sébastien
Lecornu. Selon eux, les conseils
municipaux complets pourraient être
installés et désigner leurs maire et
adjoints à partir de la fin mai, « après
le 23, date à laquelle le Parlement
examinera l’avis du Conseil scientifi-
que sur les municipales ».

Jacqueline Gourault rappelle que
cette élection des maires et adjoints
ne peut se faire par visioconférence.
Le vote à bulletins secrets est obliga-
toire. Il est imposé par la Constitution.

Lorsqu’un second tour est
nécessaire, quand aura-t-il lieu ?

La crise sanitaire a chamboulé les municipales. | PHOTO : MARC OLLIVIER, OUEST-FRANCE

Le 15 mars, 30 143 communes ont désigné leur conseil municipal… toujours dans l’attente
d’une installation officielle. Pour les 4 922 autres, un 2e tour doit avoir lieu. Mais quand et comment ?

Mais où en est-on des élections municipales ?

« On demande beaucoup aux chefs
d’entreprise, mais qui s’occupe
d’eux ? » questionne Marc Binnié. Le
cofondateur de l’association Apesa,
qui intervient depuis 2013 auprès des
dirigeants en détresse psychologi-
que, salue l’initiative du gouverne-
ment. Lundi 27 mars, un numéro
vert (1) dédié a été ouvert par le minis-
tère du Travail, en collaboration avec
Apesa. Car derrière chaque TPE et
PME en difficulté – et elles sont nom-
breuses en ce moment – il y a un
patron inquiet, voire en souffrance.
C’est à ces derniers que s’adresse la
ligne d’écoute.

À l’autre bout du fil, un psychologue
spécialement formé au monde du tra-
vail écoute et conseille, tout en
essayant de détecter les symptômes
alarmants : « Stress, épuisement
professionnel, problèmes cardia-

ques, insomnies, idées noi-
res, etc. », liste Marc Binnié. Pour les
cas les plus préoccupants, le chef
d’entreprise pourra bénéficier, dans
la plus stricte confidentialité, d’une
prise en charge rapide sous la forme
de trois séances gratuites avec un
spécialiste.

Un tabou qui persiste

Pour Marc Binnié, ancien greffier des
tribunaux de commerce, la mise en
place de cette cellule de soutien psy-
chologique revêtait une importance
capitale : « L’interruption d’activité
liée au Covid-19 a été un coup de
massue pour des milliers d’entre-
preneurs. Beaucoup sont accablés,
se retrouvent sans issue, mais peu
osent partager leur désarroi. Dans
l’esprit des gens, un patron doit être
fort. »

Valérie Nivon est psychologue du
travail et membre du réseau Apesa à
Saint-Brieuc. Ce sentiment de « hon-
te mêlé à de la culpabilité », la spé-

cialiste y est confrontée tous les jours.
Outre les difficultés financières, elle
explique que l’aspect sanitaire du
déconfinement est devenu source
d’angoisse pour les dirigeants.

Comment se procurer des mas-
ques ? Les locaux seront-ils adaptés
au respect de la distanciation physi-
que ? Faut-il laisser les employés en
télétravail ? Et le chômage partiel ?
« Tout est devenu infiniment com-
plexe », constate Valérie Nivon. Aux
patrons mal informés sur les mesures
d’aide aux entreprises, la psycholo-
gue explique à quelle porte frapper.
Et à ceux qui anticipent le dépôt de
bilan, elle tente de donner de nouvel-
les perspectives.

Julia TOUSSAINT.

(1) Le numéro vert (0 805 65 50 50)
est ouvert tous les jours de 8 h à 20 h.

La cellule de soutien psychologique est
ouverte tous les jours de 8 h à 20 h.
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Entretien

Quel bilan tirez-vous de la gestion
de l’épidémie pour les personnes
handicapées, que des associations
ont dit être « oubliées » ?

Nous avons veillé à accompagner et
à protéger au mieux les personnes et
les familles, en lien étroit avec les
associations. En prorogeant par
exemple de six mois les droits
sociaux arrivant à échéance. Nous
avons veillé, autant que possible, à
éviter des ruptures dans l’accompa-
gnement quotidien, les soins ou
l’éducation, les externats et accueils
de jour ayant fermé. Je salue à ce titre
l’engagement des professionnels du
secteur médico-social et du domicile,
restés mobilisés.

Nous avons enfin pu compter sur
un énorme élan de solidarité dans les
associations. C’est ainsi qu’a été
conçue la plate-forme numérique
solidaires-handicaps.fr, qui met en
relation personnes handicapées,
aidants et professionnels avec des
initiatives solidaires près de chez eux.
Ce peut être pour ramener des
courses, récupérer des médica-
ments, etc.

Combien de victimes avez-vous
recensées en établissements ?

Nous déplorons, depuis début mars,
270 décès. 179 personnes sont
mortes à l’hôpital et 91 au sein de leur
structure d’accueil.

Combien y vivent
depuis le confinement ?

Le gouvernement donnera des préci-
sions très prochainement.

Quel suivi a été mis en place
pour les personnes handicapées
rentrées dans leur famille ?

Les établissements qui les
accueillent d’ordinaire ont maintenu
l’accompagnement à domicile. Nous
avons permis le développement de la
téléconsultation pour les soins de
rééducation très importants (ortho-
phonie, ergothérapie, etc.). Assoupli
aussi les règles de sortie pour les per-
sonnes dont les troubles étaient
aggravés par le confinement et déve-
loppé des solutions de répit pour les
aidants. Quant aux 360 000 enfants
en situation de handicap scolarisés,
ils ont bénéficié de la même continui-
té pédagogique que les autres.

Comment s’organise
le déconfinement ?

Les personnes en situation de handi-
cap auront accès à l’école, à leur tra-
vail, à une vie sociale, comme tout un
chacun, et dans le cadre fixé par le
Premier ministre. Les externats rouvri-
ront progressivement, avec un retour
basé sur le volontariat. Il nous faudra
maintenir un accompagnement pour
celles et ceux qui feront le choix de
rester confinés pour des raisons de
santé. Nous lancerons aussi courant
mai un numéro de téléphone pour les
personnes et les aidants qui seraient
sans solution d’accompagnement
dans le cadre de la crise.

Recueilli par
Philippe MIRKOVIC.

Près de 155 000 adultes vivent habi-
tuellement en internat, foyer de vie,
maison d’accueil médicalisée, etc.
Pour les enfants, près de 40 000 ont
suivi le confinement dans des inter-
nats médico-sociaux. Ceux accom-
pagnés en externats (65 000), com-
me les adultes en accueils de jour
(30 000), ont dû rester dans leur
famille.

Dans quelles conditions
les personnes hébergées
sont-elles confinées ?

Comme dans les Ehpad, les sorties et
visites ont donc été interrompues.
Des appels et des vidéos ont été
organisés pour permettre de mainte-

nir le lien indispensable entre les rési-
dents et leur famille. Depuis peu, les
visites reprennent, dans des condi-
tions encadrées.

Du manque de matériel
de protection a été pointé
dans des établissements.

Les personnels ont été intégrés parmi
ceux prioritaires pour en bénéficier
comme les aides à domicile. Il a fallu
un peu de temps pour que la distribu-
tion s’organise.

Ces personnels des
établissements médico-sociaux
auront-ils une prime ?

Oui et j’y suis extrêmement attachée.

Sophie Cluzel : « On veille à accompagner au mieux les personnes handicapées. »
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Entre les soucis financiers et la crise sanitaire, l’inquiétude grandit chez les chefs d’entreprise.
Pour ceux qui ne trouvent pas d’issue, une cellule de soutien psychologique a été ouverte.

Un numéro vert pour les patrons en détresse

Le Premier ministre Justin Trudeau a
pris, vendredi, un décret interdisant
avec effet immédiat l’importation, la
vente, la détention et le transport de
fusils d’assaut de type militaire. Déci-

sion prise douze jours après le pire
massacre qu’ait connu le Canada. Un
homme avait tué douze personnes à
l’arme automatique en Nouvelle-
Écosse.

Le Canada interdit les fusils d’assaut

Les entreprises souhaitant reprendre
leur activité lundi 11 mai devront res-
pecter un « protocole » de déconfine-
ment. Hier soir, le ministère du Travail
a levé le voile sur ce dernier, à travers
un document de vingt et une pages.

Les employeurs auront l’obligation
de respecter les mesures qui y sont
présentées, quels que soient la taille
et le lieu d’implantation de leur entre-
prise. En cas de non-respect de ces
règles, les employeurs engageront
leur responsabilité civile et pénale.

Parmi les mesures retenues par le
ministère figure l’instauration d’un
espace minimum de 4 m2 par salarié
dans les commerces et les bureaux,
ascenseurs compris. Un open space
de 100 mètres carrés ne pourra donc
pas accueillir plus de vingt-cinq sala-
riés. Si cette règle ne peut être mise
en place, l’entreprise sera contrainte
de fournir des masques à ses sala-
riés.

Les locaux, toilettes et poignées de
portes devront par ailleurs être désin-
fectés chaque jour, voire plusieurs
fois par jour, et les portillons de sécu-
rité devront être condamnés. Si ce
n’est pas possible, du gel hydroalcoo-
lique devra être proposé à proximité.
Il est également recommandé d’aérer
régulièrement (toutes les trois heu-
res) les pièces fermées.

La prise de température, jugée trop
intrusive, ne pourra en revanche pas
être imposée par les entreprises, de
même que des campagnes de dépis-
tage du coronavirus.

« La reprise essentielle de l’activité
doit nécessairement s’articuler avec
la protection des salariés », a justifié
le ministère du Travail.

Ces règles s’appliqueront à « tous
les secteurs » et viendront « en com-
plément » des guides déjà disponi-
bles sur le site du ministère, qui
détaillent les mesures d’hygiène
« métier par métier ».

La prise de température ne sera
pas obligatoire. | PHOTO : GIANRIGO MARLETTA, AFP

Le monde et la France en bref

Théo, 4 ans, vivait à Dol-de-Bretagne
chez son père, 28 ans, qui en avait la
garde exclusive, et la compagne de
ce dernier. Le garçon est décédé ven-
dredi, peu après son arrivée au CHU
de Pontchaillou, à Rennes, d’un
« hématome cérébral », a indiqué le
parquet de Saint-Malo. Dès vendredi
soir, le père et sa compagne ont été
placés en garde à vue. Hier soir, la

piste accidentelle semblait écartée.
« Les auditions nous font davantage
penser à un acte de violence », selon
la procureure de Saint-Malo. Le cou-
ple a été entendu par un juge d’ins-
truction, hier soir, à Rennes, en vue
d’une mise en examen pour des vio-
lences habituelles sur mineur et vio-
lences sur mineur ayant entraîné la
mort sans intention de la donner.

Décès d’un enfant à Dol : vers des mises en examen

La plus haute juridiction d’Israël exa-
mine, depuis hier, si le Premier minis-
tre Benjamin Netanyahou, inculpé
pour corruption, peut former un nou-
veau gouvernement avec son ancien

rival, Benny Gantz. La décision est
attendue jeudi. En cas d’interdiction,
le pays se dirigerait vers de nouv-
elles législatives, les quatrièmes en
un an.

Le sort de Netanyahou devant la Cour suprême d’Israël

Une mutinerie au centre pénitentiaire
de Guanare (ouest) a fait au moins
47 morts et 75 blessés, selon une
députée locale. L’Observatoire véné-

zuélien des prisons, évoque un
« massacre » de détenus, tués par
des gardiens alors qu’il protestaient
parce qu’ils n’avaient plus à manger.

Venezuela : au moins 47 morts dans une prison
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